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Objet : Projet de loi portant approbation du Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d'armes 
à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée, fait à New York, le 31 mai 2001. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe les amendements parlementaires du 13 juillet 2021 relatifs 

au projet de loi sous rubrique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre ces amendements pour avis aux instances à consulter et 

de me faire parvenir leurs avis y relatifs, aux fins de leur transmission au Conseil d'État et à la Chambre 

des Députés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 
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